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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 octobre 2025

(Convocation du 30 septembre 2025)

Aujourd’hui, le 08 octobre 2025 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni à la salle 
communale de Barcelonne-du-Gers, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

27
172

Pour
• Nombre 
• Voix

28
186

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

1
14

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Patricia Beaumont, Mme Dominique Degos, Mme Céline
Salles, Mme Véronique Thirault, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. René Castets, M. Damien
Delavoie, M. Bernard Poublan, M. Frédéric Ré, M. Bernard Verdier

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Philippe Brethes, 
M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M. Pierre Lajus, M. Denis Lanusse, M.
Jean-Marc Lescoute, M. Laurent Nolibois, M. Christophe Pugnetti

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Fabienne Costedoat-Diu, M. Jean Arriubergé, M. Pierre
Brau-Nogué, M. Thierry Carrère, M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M. Charles Pelanne, M.
Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo, 

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna, M. Jean-Yves Arrestat, 
M. Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M. Bernard Bonnemason, M. Philippe Castets, M. Pierre
Cazères, M. Michel Cuyaubé, M. Philippe Labache, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M.
Marc Mabillet, M. Patrick Maunas, M. Jean-Pierre Rémy, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Bernard Lougarot, M. Didier Sakellarides

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Programme d'actions - Ressource en eau - Programme d'actions 2025 - Nouvelle action -
Bilan des suivis annuels du pompage dans la gravière de Vic-en-Bigorre pour la réalimentation 
de l’Adour amont - Fiche n°51

Exposé des motifs :

Après plusieurs expérimentations portées par la chambre d’agriculture des Hautes-Pyrénées et 
l’Institution Adour depuis 2009, l’Institution Adour a pérennisé un dispositif de pompage dans le 
plan d’eau de la gravière de Vic-en-Bigorre en 2012. Ce dispositif de pompage a pour objectif de 
répondre au soutien d’étiage de l’Adour amont, en complément des lâchés des réservoirs (Lac Bleu, 
Gréziolles, Louet, La Barne).

Ce dispositif de pompage est encadré par l’arrêté préfectoral complémentaire n°2011180-05 du 29 
juin 2011 fixant les conditions dans lesquelles le prélèvement est réalisé (période, gestion et 
équipements en place) et les modalités de suivis à mettre en œuvre (période, surveillance du site, 
suivis quantitatifs et qualitatifs).

Ainsi, en 2025, dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions du PTGE Adour amont, il 
convient de réaliser une synthèse et un bilan sur les volets quantitatifs et qualitatifs (suivi du plan 
d’eau, suivis des débits de pompage et suivis piézométriques), depuis la mise en service de 
l’installation.

Cette étude permettra d’une part de renouveler une demande d’adaptation des conditions de suivi 
du site auprès de la DREAL Occitanie, et d’autre part de servir de retour d’expériences pour la mise 
en œuvre d’expérimentations de pompage sur d’autres gravières du territoire.

Le coût prévisionnel de cette étude est de 10 000 € TTC selon le plan de financement suivant :

Montant

Agence de l’eau Adour-Garonne (70% du TTC) 7 000 €

Autofinancement :
Département des Hautes-Pyrénées (60%)

Département du Gers (40%)

3 000 €
1 800 €
1 200 €

Considérant les enjeux du soutien d’étiage par le pompage dans la gravière de Vic-en-Bigorre, pour 
la réalimentation de l’Adour amont, et la nécessité de faire évoluer les modalités de suivi,
Considérant le programme d’actions du projet de territoire pour la gestion de l’eau en amont 
d’Aire-sur-l’Adour (PTGE AA), validé lors de l’assemblée générale des acteurs le 26 mai 2025, dans 
son volet « Renforcement de la ressource » ; code de l'action RESS-1 : Expérimenter la 
réalimentation des cours d’eau par les gravières existantes,
Considérant la demande de la Dreal Occitanie de dresser un bilan de l’exploitation de la gravière de 
Vic, devant servir de retour d’expériences en préalable à de nouvelles expérimentations de 
pompage sur d’autres gravières du territoire,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE
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Article 1

- d’approuver le contenu de la fiche n°51 telle que proposée en annexe,

- d’autoriser le président à solliciter les financements,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes les décisions relatives à 
leur exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 08 octobre 2025 à Barcelonne-du-Gers,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



Programme Institution Adour 2025

Compétence afférente Gouvernance / décision

Compétences historiques Collège « membres fondateurs »

Type d’opération :
Ressource en eau

Intitulé de l’opération :
Bilan des suivis annuels du pompage dans la gravière de Vic-en-Bigorre pour la réalimentation de 
l’Adour amont

Zone d’influence :
Bassin versant de l’Adour amont

Description de l’opération :

Origine
- Après plusieurs expérimentations portées notamment par la Chambre d’agriculture des Hautes-

Pyrénées et l’Institution Adour, l’Institution Adour a pérennisé un dispositif de pompage dans le plan 
d’eau de la gravière de Vic-en-Bigorre en 2012, afin de répondre au besoin de soutien d’étiage de 
l’Adour amont.

- L’arrêté préfectoral complémentaire n°2011180-05 du 29 juin 2011 fixe les conditions dans 
lesquelles le prélèvement est réalisé (période, gestion et équipements en place) et les modalités de 
suivis à mettre en œuvre : période, surveillance du site, suivis quantitatifs et qualitatifs.

Buts et contenu
Dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions du PTGE Adour amont, il est demandé de 
réaliser une synthèse et bilan sur les volets quantitatifs (suivi du plan d’eau, suivis des débits de 
pompage et de l’Adour), et suivis piézométriques (variations des niveaux de nappe en lien avec le 
pompage) depuis la mise en œuvre de l’installation en 2009.
Ces éléments d’analyse et les conclusions permettront d’appuyer deux demandes auprès de la DREAL 
Occitanie:

- D’une part renouveler la demande d’adaptation des conditions de suivi du site, justifiée par 
l’extension du plan d’eau ;

- D’autre part de constituer un retour d’expérience (retex) sur lequel s’appuyer pour lancer 
des expérimentations de pompage sur d’autres sites de gravière sur le territoire de l’Adour 
en amont d’Aire, avec la réserve déjà avancée par l’EPTB de spécificités hydrogéologiques et 
d’usages  de chacun des sites.

Maître d’ouvrage :
Institution Adour

FICHE DE PROPOSITION n°51



Échéance - Délais :
12 mois

Coût de l’opération :
10 000 € TTC

Plan de financement prévisionnel :

Montant (€ttc)

Agence de l’eau Adour-Garonne (70% du TTC) 7 000

Autofinancement, dont :
Département des Hautes-Pyrénées

Département du Gers

3 000 :
1 800
1 200

Plan de situation :
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